
COMMUNES

je serais heureux de lui remettre une partie calculer que dans cinq 0o six ans les terres
de ce contrat. en possession de la compagnie ne vaudront

En ce qui concerne mon attitude à l'é- pas moins de $200,000,000. Le Grand-Tronc-
gard du chemin de fer du Pacifique Cana- Pacifique ne recevra pas un arpent de terre;dieu, ma dénonciation contre la compagnie, cependant, même en tenant compte de cetteparce qu'elle n'a pas rempli les conditions de différence. cela porte peu à conséquence enson contrat. n'implique en aucune manière ia regard des avantages qu'offre au pays cecondamnation de son contrat original ni de contrat, comparé avec celui qui fut conclusa construction. On peut parfaitement Si- avec la Compagnie du Paeitique Canadiengnaler les défauts du contrat de 1881 avec il y a vingt-deux ans. Le contrat de cele chemin du Pacifique Canadien sans s'op- temps-là fut condamné par l'honorable Ed-poser pour cela 'd'une manière absolue au ward Blake et les autres chefs du parti Il-projet primitif d'établir une communication béral d'alors, pas tant à cause du coût pri-par chemin de fer entre la côte du Pacifique mitif de la ligne, que du monopole créé enet les provinces de l'est. Je puis faire cette sa faveur, qui barrait le Chemin à toute con-déclaration en totute liberté, car, malgré les currence possible. Je pose maintenant laconditiois onéreuses et extravagantes du question a mon honorable anil de Bothvellcontrat du chemin de fer du Pacifique Cana- si Blake avait raison ou tort d'agir comme
dlien, le Canada a bénéficié énormément de 'il a fait.Ce contrat.

Je crois que le Canada aurait encore à ga- ' .LANCY : Il avait tort dans les con-
gner à la construction du chemin du Paci- ditions existantes.
tique. même dans le ca.s où il aurait fait une M. SCOTT : La réponse me satisfait coim-dépense deux fois plus grande. en suppo- plètement ; mais ces conditions n'eurent passaut même que le projet du Grand-Trone-Pa- nue bien longue durée. Les paroles de Blakeelfique soumis à cette Chambre coûte le furent reconnues comme vraies par le par-double du prix indiqué et atteigne même l'é- ti conservateur, moins de dix ans après l'a-valuation ridicule faite par l'opposition. Et doption du contrat imposé par le parlement.
au député junior de Toronto-ouest (M. OsIer) M. Blake avait eu un pressentiment de larevient l'honneur d'avoir annoncé au peuple manière dont le contrat serait mis en appli-de ce pays qu'il en coûtera quelque chose cation et de l'intolérable affliction que cau-comnme $560,000,000. Et s'il fallait abso- serait cette <ílause a la population du Nord-lument payer cela pour avoir le chemin de Ouest: et il ne s'est pas écoulé dix ans <luefer, le peuple aurait encore raison (le l'adop- le parti conservateur fût obligé d'admettre
ter. et le Canada y gagnerait. Dans mon que M. Blake avait eu raison de racheteropinion le premier coût d'un chemin fer de la compagnie le monopole qui luii avaitest de peu de conséquence. Si nous esti- été concédé dans l'origine.
mons à $100.000.000 le coût original du
Pacifique Canadiei-et c'était au îmoins cela, 31. CLANCY : il n'a eu raisonl que lors-
c'était plutôt davantage-cela représente qe les conditions n'étaient pus les mêmes,
pour le peuple du Canada quelques centaines M. SCOTT : Les chefs conservateurs ende mille dollars ('intérêt annuel à payer, ce IS1i refusaent de croire que les conditions
qui ne revient pas même il îun dollar par tête prédites par llionorable Edward Blake etde population. Et cependant en vingt ans les autres chefs libéurauimx se réaliseraient •ce dhenmn de fer, je n'en ai pas le moindre 'nais avant dix ans ils durent coifesser quedoute, a doublé la richesse (le Ce pays. Le f. Blake et ses ainis avaient eu absolumentfardeau d'un chemin de fer construit avec raison. J'approuve le projet diu Grand-Tronc-ou sans I'aide îles fonds publics. nie consiste Pacifique parce qu'il n'accorde aucun mono-pas dans son coût sur le public. qui continue pole. Le contrat du chemin de fer Canadien
toujours ù payer le transport des voyageurs du Pacifique fut combattu par M. Blake. nionet des marchandises et (lui fournit enîfin le pas parce qu'il était opposé à un chemin (letrafie et l'argenît pour le maimtenir nl opé- fer continental, mais à cause des conditionsration. abominables atachiées ô la concession.De la. je tire la concluision que la réile-
mentation des tarifs a beaucoup plus d'im- M. TAYLOR : Lisez son discours.
portanee que la question des subventions et M. SCOTT : Je l'ai lu très attentivement,de l'aide accordées, et il mue semible qu'on et si mon honorable ami veut en faire au-
na lias encore fait ressortir les côtés avanta- tant, il sera obligé d'admettre que je dis lageux de ce contrat, comparé à celui du Paci- vérité : ci que peu après l'acceptation de cefique Canadien. Il est vrai que le coût contrat sous l'empire <le la contrainte. lesdireît du niouveaiu cemin projeté n'est mîêmîîes hommes qui n'avaient reculé devantqu'une fraction le ce qu'a coûté au pays le rien pou' le faire necepter, furent obligésPacifique Canadien qui avait reiu il terres. d'admettre (Iuie M. Blake avait lit la vérité.un véritable empire, lesquelles. l'an dernier J'aimherais à demander à ceux qui sont d'o-seulement, lui ont rapporté $10.000.000 prix pinlion contraire s'il ie sont pas prêts à ad-
de veite de 2.500.000N acres. Et qu'il mime soit muettre que M. Blake était justifiable de cou-
permîis île faire remarquer que l'actif en damer les clauses du contrat se rapportant
terres du Pacifique Canadien n'est pas in- la su bvenetion n terres: et si l'honorable
f(rleur a .$100.00.000. et qu'il est facile <le chef de l'opposition ('tait présent, je lui de-

M. SCOTT.
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